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AVIS DE CONSTITUTION
 
 
Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
 
5 août 2025
 
, il a été constitué une société à responsabilité limitée unipersonnelle présentant les caractéristiques suivantes :
 
Dénomination sociale :
 
 SARL MOHAMADI
 
Forme :
 
 Société à responsabilité limitée unipersonnelle (EURL)
 
Capital social :
 
 500 euros
 
Siège social :
 
 43 B rue M’gombani, 97600 Mamoudzou
 
Objet social :
 
– Travaux de rénovation et de construction neuve
 
– Travaux de rénovation extérieure et de façade
 
– Nettoyage des bâtiments
 
– Application de peinture extérieure et intérieure sur tout type de surface
 
– Travaux de béton (réparation, ragréage, finitions)
 
– Participation de la société, par tous moyens, à toutes entreprises ou sociétés créées ou à créer pouvant se rattacher à l'objet social
 
– Toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières se rattachant directement ou indirectement à l’objet social ou pouvant en favoriser le développement
 
– Toutes opérations quelconques destinées à la réalisation de l’objet social
 
Durée :
 
 99 ans à compter de son immatriculation
 
Gérant :
 
 M. Jean-Claude MOHAMADI, demeurant 43 B rue M’gombani, 97600 Mamoudzou
La société sera immatriculée au 
 
Répertoire des Métiers de Mayotte (CMA de Mayotte)
 
. 


